
 

 

MUNICIPALITÉ DE DESCHAMBAULT-GRONDINES  

MRC DE PORTNEUF 

 
 

AVIS PUBLIC 
 

 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné : 

 

Qu’à la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Deschambault-Grondines, du 22 janvier dernier, le 

projet de règlement suivant fût présenté et un avis de motion a été donné en vue de son adoption à une 

séance subséquente du conseil : 

 

Titre du règlement : Règlement concernant le traitement des élus et abrogeant le règlement Nº298-23. 

 

Il y aura séance ordinaire du conseil municipal le lundi 11 mars 2024 à 20 heures, à l’Édifice P.-Benoit, 

situé au 107, rue de la Salle à Deschambault-Grondines.  Au cours de cette séance, le conseil adoptera un 

règlement concernant le traitement des élus et abrogeant le règlement Nº298-23. 

 

Le but du règlement est d’établir la rémunération des membres du conseil municipal et contient les 

informations suivantes :  

 

• La rémunération annuelle du maire, actuellement de 27 121,77 $, demeure à 27 121,77 $. L’allocation 

de dépenses annuelle du maire actuellement fixée à la moitié du montant de la rémunération annuelle, 

soit 13 560,89 $, demeure à 13 560,89 $; 

 

• La rémunération annuelle du conseiller, actuellement de 8 106,05 $, est augmentée à 8 389,76 $. 

L’allocation de dépenses annuelle du conseiller, actuellement de 4 053,03 $, est augmentée de la 

moitié du montant de la rémunération annuelle, soit 4 194,89 $; 

 

• Le règlement concernant le traitement des élus contient les informations de rémunération des élus, et 

aura un effet rétroactif au 1er janvier 2024; 

 

• Le maire suppléant a droit à une rémunération additionnelle lorsqu’il remplace le maire dans 

l’exercice de ses fonctions si ce dernier est dans l’indisponibilité d’occuper son poste. Cette 

rémunération est versée à compter du moment où le maire suppléant occupe les fonctions du maire et 

jusqu’à ce qu’il cesse son remplacement. Cette rémunération est égale à la rémunération du maire 

comptabilisée sur une base journalière.  Cette rémunération remplace la rémunération de base du 

conseiller qui occupe la fonction de maire suppléant. Durant cette période, l’allocation de dépenses du 

maire suppléant est augmentée de manière à correspondre à la moitié de la rémunération. 

 
 

DONNÉ À DESCHAMBAULT-GRONDINES, CE 7e JOUR DE FÉVRIER 2024. 

 

    " Marie-Claude Arcand " 
_________________________________ 

Marie-Claude Arcand, directrice générale 

adjointe et greffière-trésorière adjointe 

 
CERTIFICAT DE PUBLICATION  

Je soussignée, Marie-Claude Arnaud, directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe de la municipalité de 

Deschambault-Grondines, certifie sous mon serment d'office, avoir publié l’avis public ci-haut, en en affichant une copie à 

chacun des endroits désignés par le conseil, le 7e février 2024 entre 8 heures et 18 heures. 

 

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat de publication. 

 

    " Marie-Claude Arcand " 

_________________________________ 

Marie-Claude Arcand, directrice générale 

adjointe et greffière-trésorière adjointe 
 


